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PRIX DE MÉRITE CULTUREL 
 
Critères de sélec�on 
 

1. Impact sur la communauté culturelle 
• Contribu�on importante à l’apprécia�on des arts visuels. 
• Influence posi�ve et durable sur la communauté culturelle. 

2. Leadership 
• Capacité à inspirer et à mobiliser les autres. 
• Prise d’ini�a�ves dans des projets culturels. 

3. Innova�on et créa�vité 
• Originalité du/des projet(s) et des idées. 
• U�lisa�on de nouvelles approches pour promouvoir les arts visuels. 

4. Engagement et dévouement 
• Par�cipa�on ac�ve et régulière dans des ac�vités culturelles. 
• Bénévolat auprès de groupes ou d’organismes culturels. 

5. Qualité des réalisa�ons 
• Excellence dans la créa�on, la programma�on, le commissariat, ou la 

présenta�on d’exposi�ons et de performances ar�s�ques. 
• Per�nence et qualité des discours cri�ques. 

6. Mentorat et promo�on des arts 
• Efforts pour guider et soutenir d’autres étudiantes ou étudiants ou membres de 

la communauté. 
• Ac�vités de promo�on des arts et de la culture, y compris l’u�lisa�on des 

médias sociaux. 
 

Cons�tu�on du dossier 
 

• Letre de présenta�on : Clarté et per�nence des ac�vités décrites, ainsi que leur impact 
sur l’apprécia�on des arts visuels. 

• Documenta�on per�nente : Qualité des documents fournis (images, programmes, 
ar�cles, éléments de promo�on). 

• Letre de recommanda�on : Évalua�on du leadership et du caractère méritoire des 
ac�vités par une personne qualifiée. 

 




